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déclara q u ’il p ré tendai t  sc réserver à l’avenir le 
commerce exclusif du  poivre. Tout  ce que les Vé
nitiens en avaient en Syrie  ou en Égypte y fut re 
t e n u ;  ce fut pour  eux une perte  de deux cent trente- 
c inq mille ducats.

XVIII. L’Église é tait  alors  gouvernée ou plutôt 
divisée p a r  deux papes, Eugène IV e t  ce b izarre 
Amédée, qu i ,  descendu volontairement du  trône, 
n ’avait pu  échapper à l’ambition dans la voluptueuse 
re tra ite  de Ripaille. Quoiqu’il y eût  un schisme qui 
t roub la i t  tout l’Occident, on prêcha et on entrepr it  
une croisade en faveur de l’Eglisc grecque, qui avait 
feint de se soumettre ou de se ré u n ir  à PÉgiiselatine. 
L ’empereur  de Constantinople et son patr iarche 
étaient venus à Venise, à Ferrare ,  à Florence, où, 
malgré le scandale que produisaient deux papes et 
deux conciles, ils avaient reconnu la suprém atie  de 
l’Église romaine, et confessé que  le Sa in t-Espri t  
procède du père et du  fils.

Ce voyage avait eu pour  objet d ’obtenir  quelques 
secours pour éloigner le m om ent inévitable où Con
stantinople devait succomber sous les efforts des 
Turcs .  Le roi de Hongrie fut le chef de cette croi
sade, et obtin t d 'abord  des avantages si considéra
bles sur le sultan A m ura th ,  que ce prince signa une 
trêve de deux ans avec lu i ,  avant que la Hotte 
c h ré t ie n n e ,  qui devait seconder les opérations 
de l’a rm ée  hongroise ,  fût sortie de ses ports.  Cette 
flotte était de soixante-dix voiles, mais les Véni
tiens n ’y avaient fourni que dix galères , tant leurs 
moyens étaient absorbés par la guerre  conti
nentale.

Le cardinal Condolmier, neveu du  pape Eugène, 
amiral de cette flotte, et le légat du pape en Hongrie,  
b lâmèrent hau tem ent le roi d ’avoir accordé la paix 
aux infidèles après la victoire.  Ils exigèrent qu’il 
rompît la trêve q u ’il venait  de j u r e r ,  et comme il 
ne pouvait comprendre  q u ’un pa r ju re  pû t  être un 
acte légitime, le légat leva ses scrupules par une 
décision fondée sur  les principes c i-après :

Il est licite de violer la parole  q u ’on a donnée, si 
elle fait contracter  un engagement contraire  au  bien 
public .

Un serm ent juste  oblige, mais un serment qui 
tend à la perle  de tous est nu l .

Dieu désapprouve toute promesse insensée, et 
p a r  conséquent en délie.

D’après ces principes, le cardinal donna d ’avance 
l’absolution au  roi et à son an n ée .  On repri t  les 
a rm es ;  on m archa  contre les Turcs.  Amurath  re
passa d ’Asie en Europe, m algré  la flotte chrétienne 
qui ne sut pas garder le dé tro i t ,  jo ignit  l’armée des 
croisés près de Varna,  et y gagna une sanglante ba 
taille dans laquelle le roi et le cardinal restèrent 
parmi les m orts  (1444).

On dit q u ’au  comm encement de l ’action, le sul
tan tira de son sein le trai té  que ses ennemis ve
naient de violer, et s’écria, en l’élevant vers le ciel : 
« 0  Christ ! lu vois le traité  q u ’ils ont ju ré  par  ton 
« nom : s’il est vrai que tu sois Dieu, c’est à toi de 
« punir  les parjures.  »

Cette défaite m it  fin à la croisade, et l’em pereur  
grec fut trop heureux de pouvoir conserver encore 
un  reste d ’existence.


